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POUR S’INFORMER

Toutes informations complémentaires 
• www.gouvernement.fr/info-coronavirus
• www.solidarites-
sante.gouv.fr/coronavirus
• www.bretagne.ars.sante.fr

POINT DE SITUATION COVID-19
POINT 
VACCINATION
La couverture vaccinale de la 

population bretonne est de 80,1 % 

(au moins une dose tout âge 

confondu).

Au 08/09,

5 011 533 vaccinations 

ont été effectuées :

• 936 888 dans les Côtes d’Armor

• 1 379 236 dans le Finistère

• 1 531 603 en Ille-et-Vilaine

• 1 163 826 dans le Morbihan

→ Retrouvez l’ensemble des données sanitaires en annexe

http://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
http://www.solidarites-sante.gouv.fr/coronavirus
http://www.bretagne.ars.sante.fr/


ACTUALITES



Campagne de rappel vaccinal contre la COVID-19 
pour les populations prioritaires

Le Président de la République a récemment annoncé le lancement d’une campagne de rappels de vaccination. En

effet, les études récentes suggèrent une baisse de l’efficacité au cours du temps des vaccins contre la Covid-19.

Cette dernière concerne essentiellement l’efficacité contre l’infection et contre les formes symptomatiques, l’efficacité

contre les formes graves restant à un niveau élevé.

Quelles sont les populations ciblées ?
Les populations éligibles à un rappel vaccinal dès le mois de septembre 2021 sont :

• Les résidents des EHPAD et des USLD ;

• Les personnes de plus de 65 ans ;

• Les personnes à très haut risque de forme grave (1) ;

• Les personnes présentant des pathologies facteurs de risque de forme grave, selon la classification établie par la Haute 

Autorité de Santé (2) ;

• Les personnes sévèrement immunodéprimées ;

• Les personnes ayant reçu le vaccin Covid-19 Janssen.

Quels délais ?
• Pour les quatre premiers groupes de personnes, un délai d’au moins 6 mois est recommandé entre la primo-vaccination 

complète et l’administration de la dose de rappel. Concrètement, les personnes ayant été primo vaccinées selon un schéma 

à deux doses, recevront leur dose de rappel (ou troisième dose) à partir de six mois après la deuxième dose.

• Pour les patients sévèrement immunodéprimés, l’administration d’une dose de rappel peut être réalisée dans un délai 

inférieur à 6 mois (mais d’au moins 3 mois), dès lors qu’il est jugé par l’équipe médicale que la quatrième dose permettrait 

d’améliorer la réponse immunitaire.

• Pour les personnes ayant reçu le vaccin Covid-19 Janssen, la Haute Autorité de Santé recommande un délai minimal 

de 4 semaines entre la primo-vaccination et la dose de rappel.

• A ce jour, les patients ayant contracté la Covid-19 postérieurement à leur premier schéma vaccinal ne doivent pas 

se voir proposer de dose de rappel.



Où se faire vacciner ?

 Dans les centres de vaccination où des créneaux sont disponibles. Pour prendre rendez-vous, se rendre sur www.sante.fr

ou par téléphone :

• Dans les Côtes d’Armor : 02 57 18 00 60

• Dans le Finistère : 02 57 18 00 61

• En Ille-et-Vilaine : 08 05 69 08 21

• Dans le Morbihan :

• 02 97 01 99 56 (pour les centres de vaccination d’Auray, Belle-Ile-en-mer, Grand-Champ, Muzillac, Ploërmel,

Quiberon, Sarzeau et Vannes)

• 02 97 06 97 94 (pour les centres de vaccination de Caudan, Le Faouët et Lorient

• 09 74 19 99 63 (pour le centre de vaccination de Pontivy)

 Chez les professionnels de santé de ville (médecins, pharmaciens, infirmiers) qui proposent la vaccination avec le

vaccin Moderna.

(2) Liste des pathologies associées à un risque de forme grave :

- Pathologies cardio-vasculaires :

• hypertension artérielle compliquée (notamment complications cardiaques, rénales et vasculo-cérébrales),

• antécédent d’accident vasculaire cérébral,

• antécédent de chirurgie cardiaque,

• insuffisance cardiaque,

• antécédents de coronaropathie.

- Diabète de types 1 et 2 ;

- Pathologies respiratoires chroniques susceptibles de décompenser lors d’une infection virale, notamment :

• broncho pneumopathie obstructive,

• insuffisance respiratoire,

• asthme sévère,

• fibrose pulmonaire,

• syndrome d’apnées du sommeil.

- Insuffisance rénale chronique ;

- Obésité avec indice de masse corporelle ≥30 ;

- Cancer ou hémopathie maligne ;

- Maladies hépatiques chroniques, en particulier la cirrhose ;

- Immunodépression congénitale ou acquise ;

- Syndrome drépanocytaire majeur ou antécédent de splénectomie ;

- Pathologies neurologiques :

• maladies du motoneurone,

• myasthénie grave,

• sclérose en plaques,

• maladie de Parkinson,

• paralysie cérébrale,

• quadriplégie ou hémiplégie,

• tumeur maligne primitive cérébrale,

• maladie cérébelleuse progressive.

- Troubles psychiatriques ;

- Démence.

(1) Il s’agit des patients : atteints de cancers et de maladies hématologiques

malignes en cours de traitement par chimiothérapie ; atteints de maladies

rénales chroniques sévères, dont les patients dialysés ; transplantés d’organes

solides ; transplantés par allogreffe de cellules souches hématopoïétiques ;

atteints de poly-pathologies chroniques et présentant au moins deux

insuffisances d’organes ; atteints de certaines maladies rares et

particulièrement à risque en cas d’infection (liste spécifique établie par le COS

et les filières de santé maladies rares) atteints de trisomie 21

http://www.sante.fr/


Opérations de vaccination dans les universités bretonnes

Pour une rentrée des plus sereines, de nombreuses opérations de vaccination à destination des étudiants se tiennent

dans les universités bretonnes.

Ille-et-Vilaine

Les étudiants et personnels peuvent se faire vacciner sur les 4 campus rennais tout au long des mois de septembre

et d’octobre :

• Campus de Beaulieu : du 13 au 17 septembre, puis du 11 au 15 octobre, de 12h à 18h

• Campus centre : du 20 au 24 septembre, puis du 18 au 22 octobre, de 12h à 18h

• Campus de Villejean : du 27 septembre au 1er octobre, puis du 25 au 29 octobre, de 12h à 18h

• Campus RSB : du 6 au 10 septembre, puis du 4 au 8 octobre, de 12h à 18h

→ Prise de RDV possible sur Doctolib :

Centre de vaccination COVID-19 - Campus universitaires (réservé aux étudiants), Centre de vaccination COVID-19 à Rennes (doctolib.fr)

Morbihan

L’Université Bretagne Sud organise deux opérations à destination des lorientais

et vannetais, sans RDV :

• Mardi 14 septembre, de 10h à 17h, sur le campus de Lorient

(devant la Faculté des Sciences)

• Jeudi 16 septembre, de 10h à 17h, sur le campus de Vannes (Tohannic)

Finistère

Une opération s’est tenue le jeudi 9 septembre pour les étudiants de l’Université de

Brest, lors de la journée village du Campus du Bouguen. D’autres projets d’actions

sont actuellement en cours de réflexion.

https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/rennes/centre-de-vaccination-covid-19-etudiants-rennes


Tous vaccinés pour la rentrée : établissements scolaires, services de l’Etat 
et collectivités mettent en œuvre la vaccination des élèves en Bretagne

En cette rentrée scolaire 2021-2022, les services de l’État se sont

mobilisés dès le lundi 6 septembre pour faciliter la vaccination

des élèves de plus de douze ans, sur le temps scolaire et sur la

base du volontariat.

595 établissements bretons (publics, privés, d’enseignement

professionnel ou de formation d’apprentis) sont concernés par ce plan

vaccinal. Afin de mener à bien ces opérations, un recensement

exhaustif a été réalisé dans chaque établissement et des créneaux

spécifiques ont été réservés dans les centres de vaccination avec un

accompagnement des adolescents (pédestres, bus, cars).

Ces opérations, qui s’échelonneront tout au long du mois de

septembre, visent à permettre la vaccination complète (2 doses) des

élèves bretons d’ici les vacances de la Toussaint.

En Bretagne, 82,8% des 12-17 ans ont déjà reçu au moins une dose.

61,5% d’entre eux sont entièrement vaccinés.



Ouverture de deux nouveaux centres de vaccination en Ille-et-Vilaine

Face à la circulation toujours active de la Covid-19 sur le territoire, le déploiement de la campagne vaccinale constitue

une priorité. En ce sens, deux nouveaux centres de vaccination ouvrent dans le département, à Guichen et à Rennes,

portant à 17 le nombre de centres de vaccination en Ille-et-Vilaine.

Mercredi 8 septembre 2021, un centre de vaccination à Guichen
Porté par la ville de Guichen et soutenue par Vallons de Haute Bretagne Communauté, ce nouveau centre remplace celui

implanté au Parc des Expositions à Bruz, qui a fermé ses portes le 27 août dernier après six mois d’activité. Le centre de

vaccination, installé dans les locaux de l’ancienne bibliothèque au sein de l’Espace Galatée, aura une capacité de 2 500

injections / semaine.

Centre de vaccination de Guichen

Espace Galatée – rue du Commandant Charcot, 35 580 GUICHEN

Ouvert du lundi au vendredi de 8h à 18h30

Inscription obligatoire :

- Santé.fr

- Doctolib.fr

Lundi 13 septembre 2021, un centre de vaccination au centre commercial Alma de Rennes
Porté par L'Hôpital à Domicile 35, établissement de santé privé à but non lucratif géré par une association loi 1901, le centre

de vaccination installé dans la galerie marchande du centre Alma aura une capacité maximale de 2 500 injections / semaine.

Centre de vaccination Alma

5 rue du Bosphore, 35 200 RENNES

Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 13h30 et de 14h30 à 19h30

Inscription obligatoire sur :

- Santé.fr

- Doctolib.fr

https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid/departement-35-ille-et-vilaine.html
https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/guichen/centre-de-vaccination-covid-19-guichen?highlight%5Bspeciality_ids%5D%5B%5D=5494
https://www.sante.fr/cf/centres-vaccination-covid/departement-35-ille-et-vilaine.html
https://www.doctolib.fr/vaccination-covid-19/rennes/centre-de-vaccination-covid-19-du-centre-commercial-alma?highlight%5Bspeciality_ids%5D%5B%5D=5494


En complément, 3 trois centres de vaccination itinérants seront ouverts les mercredis, jeudis et vendredis après-midi,

de 14h à 19h.

Ces centres proposeront 300 créneaux par demi-journée pour toutes les personnes éligibles à la vaccination. La majorité de

ces créneaux seront ouverts sans rendez-vous. Quelques créneaux seront proposés avec la prise d'un rendez-vous à

réserver sur le site de Doctolib.

Pour les premières injections, le calendrier des centres itinérants est le suivant :

 Maurepas – Gymnase Trégain (13 rue de Trégain) : du 8 au 10 septembre ;

 Le Blosne – Gymnase Guillevic (10 chemin du Landrel) : du 15 au 17 septembre et le samedi 18 septembre matin ;

 Cleunay – Complexe sportif Lesseps (18 rue Ferdinand de Lesseps) : du 22 au 24 septembre.



Point sur la campagne de vaccination en Bretagne

Au 08/09, 92,1% de la population de plus de 12 ans est aujourd’hui couverte par une vaccination et 85,6% sont

complètement vaccinés.

• 95,9 % des plus de 75 ans ont reçu une injection et 93,4 % sont complètement vaccinés ;

• 82,8 % des 12-17 ans ont reçu une injection et 61,5 % sont complètement vaccinés.

LE SAVIEZ-VOUS ?
La Bretagne a dépassé mercredi 8 septembre les 5 millions d’injections !



Vaccination contre le Covid-19 : les réponses de notre expert santé

Le Docteur Patrick Zamparutti, Pharmacien inspecteur de santé publique à l’ARS Bretagne, répondra en direct aux

questions des auditeurs lundi 13 septembre, sur la radio France Bleu Breizh Izel.

Le gouvernement a acté pour la rentrée 2021 une campagne de rappel vaccinal (3e dose) pour les personnes vulnérables et

âgées de plus de 65 ans.

Face à l’interrogation de beaucoup sur la nécessité de cette nouvelle dose, les personnes concernées, la mise en place dans

les EHPAD… France Bleu Breizh Izel propose de répondre à toutes vos interrogations, par le biais du Dr Patrick Zamparutti,

dans l’émission « Circuit Bleu – tous experts solidaires » de lundi 13 septembre, de 9h30 à 10h.

Le 30 août dernier, Le Dr Patrick Zamparruti s’était prêté au

même exercice sur le thème de la vaccination contre la

COVID-19. L’opération avait suscité de nombreux appels

pendant et après la fin du journal.

Ecoutez le replay : Vaccination contre le Covid-19 : les

réponses de notre expert santé (francebleu.fr)

https://www.francebleu.fr/emissions/circuit-bleu-cote-experts-solidaires/breizh-izel/vos-questions-sur-le-dossier-du-jour


Renforts sur les territoires ultra marins :
nouveau départ de 26 professionnels de Bretagne 

La mobilisation des professionnels de santé bretons se poursuit avec le départ de nouveaux volontaires vers la

Martinique.

Un sixième collectif de renfort breton a été de nouveau constitué : 26 professionnels de santé (médecins, infirmiers,

aides-soignants, masseur-kinésithérapeutes, …) venant d’établissements de santé et médico-sociaux publics et privés de la

région et issus principalement des services d’urgence, de réanimation et de médecine générale.

Leur départ a été effectué ce mercredi 8 septembre pour une durée de 2 semaines.

Le départ de nouveaux professionnels de santé volontaires est prévu lundi 13 septembre.

De nouveau, face à cette extraordinaire mobilisation, l’ARS Bretagne remercie tous ces personnels de santé qui se sont

rendus disponibles de manière très réactive ainsi que l’appui apporté par les directions de leurs établissements de santé et

médico-sociaux.

Vous souhaitez vous portez volontaire ? 

RDV sur notre site internet : 

Renforts Territoires Ultras Marins : Professionnels de santé Bretons, 

mobilisez-vous ! | Agence régionale de santé Bretagne (sante.fr)

https://www.bretagne.ars.sante.fr/renforts-territoires-ultras-marins-professionnels-de-sante-bretons-mobilisez-vous


POUR SUIVRE TOUTES NOS ACTUALITES EN REGION

• Site ARS Bretagne
www.bretagne.ars.sante.fr

Le site internet de l’ARS est mis à jour régulièrement pour vous permettre de
suivre l'évolution de la situation et délivrer les informations pratiques
à destination des professionnels de santé et de la population. Elles sont
accessibles directement dès la page d’accueil, ou dans notre dossier
complet dédié au COVID-19 (onglet « Santé et prévention » > « Veille et
sécurité sanitaires » > « Coronavirus »).

• Site préfecture Bretagne
www.bretagne.gouv.fr

• Site rectorat Bretagne
www.ac-rennes.fr 

Réseaux sociaux préfecture Bretagne

@prefetbretagne

@bretagnegouv

Réseaux sociaux ARS Bretagne

Agence régionale de sante Bretagne

@arsbretagne

@ARSBretagne

Réseaux sociaux Académie de Rennes

@acrennes

@acrennes

http://www.bretagne.ars.sante.fr/


ANNEXES



Nombre de cas et données hospitalières

Le nombre de cas de Coronavirus Covid-19 confirmés en Bretagne par diagnostic biologique depuis le 28 février 2020 est de

176 174 (+ 2464 depuis vendredi 3 septembre), ainsi répartis :

• 28 345 (+ 481 depuis vendredi 3 septembre) personnes résidant dans les Côtes d’Armor ;

• 30 836 (+ 422 depuis vendredi 3 septembre) personnes résidant dans le Finistère ;

• 78 658 (+ 1 034 depuis vendredi 3 septembre) personnes résidant en Ille-et-Vilaine ;

• 38 335 (+ 527 depuis vendredi 3 septembre) personnes résidant dans le Morbihan.

Prise en charge des patients Covid-19 à l’hôpital en Bretagne actuellement :
• 37 (-8 depuis vendredi 3 septembre) en service de réanimation ;

• 334 (-24 depuis vendredi 3 septembre) autres modes d’hospitalisation ;

• 8 758 (+117 depuis vendredi 3 septembre) ont regagné leur domicile ;

• + 23 décès à déplorer (depuis vendredi 3 septembre) (soit 1 738 décès au total dans le cadre des prises en charge hospitalières).



Nombre de cas positifs par EPCI

A noter : sur zones géographiques à faible population en terme de dénominateur, cet indicateur présente une variabilité très rapide. En effet, 10 cas

seulement peuvent faire évoluer rapidement et de manière importante les taux d’incidence. Ces données sont donc à interpréter avec beaucoup de

vigilance, mais elles traduisent néanmoins que le virus circule sur l’ensemble des territoires.

→ Les données détaillées se trouvent en annexe
La carte représente par une échelle de couleurs les incidences calculées au niveau de chaque EPCI ; 
le nombre donné dans chaque EPCI représente le nombre de cas sur une période de 7 jours.



Suivi épidémiologique – détail par EPCI*

*Données au 10 septembre 2021
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Réanimation

Hospitalisation

Retours à domicile

Décès à l’hôpital

869 2 267 455

504 1 375 261
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3 842 739

Nombre de patients COVID+ dans les établissements sanitaires



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
dans les Côtes d’Armor



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
dans le Finistère



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
en Ille-et-Vilaine



Dynamique de dépistage des laboratoires localisés
dans le Morbihan


